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ration, de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise en
production sur la Propriété, conformément à un contrat
de participation (le Contrat) d’une durée de plus de cinq
ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de SOQUEM
a approuvé, lors de sa réunion tenue le 23 septembre
1997, la vente à Normabec d’un intérêt de cinquante
pour cent (50 %) dans la Propriété et la conclusion du
Contrat d’une durée de plus de cinq ans, et ce, aux
conditions ci-haut mentionnées, sous réserve de l’appro-
bation préalable du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 21
de la Loi sur la Société québécoise d’exploration mi-
nière (L.R.Q., c. S-19), la Société ne peut, sans l’autori-
sation préalable du gouvernement, conclure un contrat
de participation relativement à la réalisation des objets
visés dans l’article 3, si ce contrat l’engage pour plus de
cinq ans;

ATTENDU QUE le Contrat est relatif à la réalisation des
objets visés à l’article 3 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 21
de cette loi, la Société ne peut sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement vendre des gîtes minéraux, des
propriétés minières ou des intérêts dans ces biens autre-
ment que par vente à l’enchère ou par soumissions pu-
bliques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines et aux Terres
et du ministre d’État des Ressources naturelles et minis-
tre des Ressources naturelles:

QUE SOQUEM soit autorisée à:

a) vendre à Ressources Minières Normabec ltée
(Normabec) un intérêt indivis de cinquante pour cent
(50 %) dans 11 claims (la Propriété) situés dans le can-
ton de Beauchastel, dans la province de Québec, et dont
la liste est donnée à l’annexe « A» ci-jointe en considé-
ration de la réalisation de travaux d’exploration sur la
Propriété pour une somme totale de 350 000 $ sur une
période de trois ans;

b) conclure avec Normabec au moment de la vente
un contrat de participation l’engageant pour plus de cinq
ans relativement à des travaux d’exploration, de mise en
valeur et, s’il y a lieu, de mise en production sur la
Propriété;

QUE le contrat de participation prévoie que SOQUEM
et Normabec forment une entreprise en participation,
chacune détenant un intérêt indivis de cinquante pour
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29631

Gouvernement du Québec

Décret 284-98, 11 mars 1998
CONCERNANT l’autorisation à SOQUEM de vendre à
Ressources Minières Normabec ltée une partie de son
intérêt dans 11 claims situés dans le canton de
Beauchastel et de conclure un contrat de participation
engageant SOQUEM pour plus de cinq ans

ATTENDU QUE SOQUEM détient un intérêt de cent
pour cent (100 %) dans 11 claims (la Propriété) situés
dans le canton de Beauchastel, à 30 kilomètres à l’ouest
de Rouyn-Noranda, dans la province de Québec, et dont
la liste est donnée à l’annexe «A » ci-jointe;

ATTENDU QU’il est opportun que SOQUEM vende à
Ressources Minières Normabec ltée (Normabec) un in-
térêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans la Pro-
priété, en considération de la réalisation de travaux d’ex-
ploration sur la Propriété pour une somme totale de
350 000 $ sur une période de trois ans;

ATTENDU QU’au moment de l’acquisition par Normabec
d’un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans
la Propriété, il est opportun que cette dernière et
SOQUEM forment une entreprise en participation, cha-
cune détenant un intérêt indivis de cinquante pour cent
(50 %) et poursuivent sur cette base les travaux d’explo-
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cent (50 %) et poursuivent sur cette base les travaux
d’exploration, de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise
en production sur la Propriété.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE « A »

CANTON DE BEAUCHASTEL

Liste des claims
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Gouvernement du Québec

Décret 285-98, 11 mars 1998

CONCERNANT le renouvellement du mandat de quatre
membres à temps partiel à la Commission d’examen

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 672.38 du
Code criminel (L.C., 1991, c. 43) prévoit notamment
qu’une Commission d’examen est constituée ou dési-
gnée pour chaque province et qu’elle est constituée d’un
minimum de cinq membres nommés par le lieutenant-
gouverneur en conseil de la province;

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté en conseil 3406-75
du 23 juillet 1975, une Commission d’examen a été
constituée pour le Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret 59-93 du 20 janvier
1993, monsieur Jean Imbeault, psychiatre, a été nommé
membre de la Commission d’examen pour un mandat de
cinq ans venant à expiration le 19 janvier 1998 et qu’il y
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret 316-93 du 10 mars
1993, messieurs Louis Morissette, Pierre Hélie et Louis
Roy, médecins, psychiatres, ont été nommés membres

de la Commission d’examen pour un mandat de cinq ans
venant à expiration le 9 mars 1998 et qu’il y a lieu de le
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres à temps partiel de la Commission d’exa-
men, pour un mandat d’un an à compter des présentes:

— monsieur Jean Imbeault, médecin, psychiatre, Cen-
tre hospitalier de l’Université de Montréal;

— monsieur Louis Morissette, médecin, psychiatre,
Institut Philippe Pinel de Montréal;

— monsieur Pierre Hélie, médecin, psychiatre, Insti-
tut Philippe Pinel de Montréal;

— monsieur Louis Roy, médecin, psychiatre;

QUE des honoraires soient versés à messieurs Jean
Imbeault, Louis Morissette et Pierre Hélie conformément
à l’arrêté en conseil 3406-75 du 23 juillet 1975 et ses
modifications subséquentes;

QU’aucuns honoraires ne soient versés à monsieur
Louis Roy pour agir à titre de membre à temps partiel de
la Commission d’examen;

QUE, pour les frais de voyage et de séjour occasionnés
par l’exercice de leurs fonctions, messieurs Imbeault,
Morissette, Hélie et Roy soient remboursés conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et ap-
prouvées par le gouvernement en vertu du décret 2500-83
du 30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29633

Gouvernement du Québec

Décret 287-98, 11 mars 1998
CONCERNANT la nomination et la désignation d’offi-
ciers pour agir, à titre intérimaire, à la direction de la
Sûreté du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 43 de la Loi de police (L.R.Q., c. P-13), la Sûreté du
Québec se compose, notamment, de cinq officiers, dont
chacun est désigné sous le titre de directeur général


